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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Credit
Question écrite n° 39993

Texte de la question

M. Francis Saint-Ellier appelle l'attention de M. le ministre de l'economie et des finances sur les dangers que
represente pour bon nombre de menages le recours a des emprunts multiples aupres d'organismes de credit a
la consommation. Il souligne que, dans bien des cas, les difficultes vecues par certaines familles auraient pu
etre evitees si les organismes de credit avaient eu la possibilite ou la volonte de verifier l'endettement exact de
leur client. Il suggere donc que soit mis en place un fichier confidentiel permettant de repertorier des credits deja
contractes par un emprunteur et d'obliger les organismes preteurs a s'y referer. Il lui demande donc de lui faire
connaitre son avis sur ce probleme et de lui exposer ses eventuelles intentions.

Texte de la réponse

Le credit renouvelable, apparu pour la premiere fois en France en 1965, contribue aujourd'hui a satisfaire une
demande importante et repetee de petites avances de tresorerie, sous des appellations variees : credit
revolving, compte permanent, reserve de credit ou encore autorisation de decouvert. Dans certains cas, une
carte privative peut lui etre associee. Ce type de credit represente actuellement pres de 40 p. 100 du total des
credits a la consommation. C'est cette large diffusion qui contribue a expliquer la presence de dossiers de ce
type dans les commissions departementales de surendettement, bien que les montants unitaires soient en
general plutot faibles. Le credit renouvelable n'apparait cependant pas aujourd'hui, malgre les apparences,
comme un facteur particulier de surendettement. En effet, les etablissements emetteurs de telles cartes de credit
s'efforcent de proceder a une selection rigoureuse de leur clientele. Tel est du reste leur interet dans la mesure
ou les incidents de paiement constituent pour ces etablissements des couts supplementaires qui pesent en
retour sur leur resultat d'exploitation. C'est pourquoi, avant d'octroyer un credit a un particulier, les
etablissements consultent leurs fichiers internes, ainsi que le fichier national des incidents caracterises de
paiement gere par la Banque de France. Pour preuve de cette selection rigoureuse de la clientele, les taux de
refus apparaissent particulierement eleves, allant de 15 p. 100 a 50 p. 100 selon les cas (le taux de refus moyen
des credits classiques etant d'environ 15 p. 100). En outre, le potentiel de solvabilite des debiteurs est
regulierement reevalue grace a des techniques de « score ». La mise en place d'un fichier central, consultable
par tous les etablissements de credit et recensant la totalite des dettes contractees par les menages, parait tres
difficilement envisageable. Le cout prohibitif d'un tel dispositif et la menace qu'il pourrait representer pour les
libertes publiques conduisent a ecarter un tel projet, dont les performances ne semblent pas etablies au regard
des experiences comparables conduites dans quelques pays. De plus, il semble que, dans l'ensemble, les
consommateurs francais aient acquis aujourd'hui une maitrise satisfaisante de la technique du credit
renouvelable, dont l'usage s'est considerablement banalise, en Europe comme en Amerique du Nord. En effet,
les incidents de paiement constates sont, au regard des informations disponibles, moins nombreux et moins
frequents que ceux observes pour d'autres formes de credit, ce qui se retrouve d'ailleurs dans le faible taux de
contentieux constate. Ce dernier est, depuis 1994, tres sensiblement inferieur a 1 p. 100 des dossiers (moyenne
comparable, voire inferieure, a celle des autres types de credits). Par ailleurs, il convient d'ajouter que la plupart
des etablissements de credit, en sus des dispositions du code de la consommation (cf. art. L. 113-1 et suivants),
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assurent l'information de la clientele par des dispositifs specifiques tels, par exemple, des guides d'accueil, des
releves mensuels detailles et des services de renseignements par telephone.
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